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The CUA exists to promote the 
highest standard of urologic care 
for Canadians and to advance 
the art and science of urology.

It is an honour and a pleasure to serve as President of the Canadian Urological 
Association for the 2014-2015 term. My tenure as Treasurer of the CUA has pro-
vided me with the groundwork and understanding of the needs of our Association. 

A vote at the Annual General Meeting in St. John’s has approved a new and ambitious 
5-year Strategic Plan that has been crafted by input from members. 

Year 1 priorities of the Strategic Plan include: 
•  increasing membership engagement;
•  being the Voice of Urology in public and health policy;
•   becoming the pre-eminent urological resource for patients and health care pro-

fessionals; and 
• ensuring continued financial sustainability.  
Each priority will be diligently championed by an existing CUA Board Member and 

each of the above priorities will be standing items at all future CUA Board Meetings.
Career paths and employment opportunities are a source of increasing concern 

for our membership in general, and particularly, our candidate members. As part of 
the 5-year Strategic Plan, the CUA will do its best to tackle this ever-changing and 
complicated issue. Supply and demand of Canadian urologists is a pressing issue; 
the Board of the CUA believes that it can become a leader in Canadian medicine 
and serve as a model for other specialties in the same predicament.  

It is my duty as President that the direction laid out by the membership is followed 
– this is my mandate. I look forward the serving the membership in the upcoming year.
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L’AUC a pour mandat de 
promouvoir les plus hautes  
normes dans les soins 
urologiques pour les  
Canadiens et de faire avancer 
l’art et la science de l’urologie.

C’est un honneur et un plaisir pour moi d’accéder à la présidence de l’Association 
des urologues du Canada pour 2014-2015. Mon mandat à titre de trésorier de 
l’AUC m’a permis d’acquérir de solides bases et une connaissance approfondie 

des besoins de l’Association. Notre nouveau et ambitieux plan stratégique quinquennal,  
élaboré à la suite de la consultation des membres, a été approuvé par une majorité de voix 
lors de l’assemblée générale annuelle qui s’est tenue à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador).

Les priorités pour la première année du plan consisteront à :
•  accroître la mobilisation des membres ;
• être la voix de l’urologie en matière de politiques sur la santé publique ;
•  devenir la ressource par excellence en urologie des patients et des professionnels 

de la santé ;
• garantir la viabilité financière de l’AUC.
Chacune de ces priorités sera encadrée avec diligence par un membre du conseil 

d’administration actuel de l’AUC et portée à l’ordre du jour de toutes les réunions du conseil.
Le cheminement professionnel et les perspectives d’emploi en urologie soulèvent 

de plus en plus les préoccupations de nos membres, et tout particulièrement celles 
des candidats à l’adhésion. Dans la foulée de son plan stratégique quinquennal, l’AUC 
entend déployer tous les efforts afin de remédier à cet enjeu complexe et toujours 
changeant. Une autre question urgente concerne l’offre et la demande d’urologues 
au Canada. De l’avis du conseil d’administration, l’AUC peut devenir un chef de file 
de la médecine au Canada et servir de modèle aux autres domaines de spécialité qui 
composent avec les mêmes difficultés.

Il est de mon devoir en tant que président de m’assurer que la voie indiquée par 
nos membres sera suivie. Tel est mon mandat. Il me tarde de servir les intérêts des 
membres de l’AUC au cours de la prochaine année.
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